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LE TPN (tarif de première nécessité) d’EDF 
 

Le TPN permet de bénéficier d’une réduction de 30 %,40% ou 50% (selon le nombre d’unité de 

consommation au foyer) pour la facture d’électricité qui porte sur l’abonnement et sur les 100 

premiers KWH consommés par mois. 

 

Combien économise t-on avec ce tarif ? 
L’application du Tarif de Première Nécessité permet une économie de 10 % à 33 % sur la 

facture annuelle, en fonction du taux de réduction appliqué. Cela peut correspondre à : 

- Une réduction d’environ 70 € sur une facture annuelle de 560 € pour une personne seule 

ayant un tarif de 6 kW dans un appartement tout électrique (réduction de 30%). 

- Une réduction de 160 € sur une facture de 1500 € pour une famille de 5 personnes 

ayant un tarif de 9 kW dans un logement tout électrique (réduction de 50%). 

- Une réduction de 75 € sur une facture de 235 € pour une famille monoparentale avec 

deux enfants ayant un tarif de 6 kW dans un logement avec chauffage collectif. 

(réduction de 40%). Cette situation est la plus fréquente. 

Ce dispositif est en place depuis le 1er janvier 2005 et concerne les foyers dont le RUC est 

inférieur à 460 €. L’abonnement tarifaire doit être inférieur ou égal à 9 kilowatts. Le titulaire 

du contrat d’électricité est celui dont le nom apparaît sur la facture. 

 

Rappel du circuit à suivre pour effectuer la demande de mise en place du TPN. 
De façon générale, les différentes CPAM éditent la liste des bénéficiaires potentiels, 

référencés et connus pour leur affiliation à la CMU (Couverture Maladie Universelle).  

Cette liste est transmise à un prestataire d’EDF qui adressent aux intéressés une notification 

d ‘éligibilité à compléter et à retourner au prestataire d’EDF. 

Cette attestation permet un droit au TPN valable une année et renouvelable. 

�Lorsque le foyer déménage, il est nécessaire d’en informer le service EDF référent afin que 

le TPN puisse se poursuivre et afin de bénéficier également de la gratuité de l’ouverture 

des nouveaux compteurs. 

 

Comment vérifier que le TPN existe ? 

Quand on bénéficie du TPN, la facture d’électricité à la rubrique « Montant à régler » fait 

apparaître les termes suivants : « tarif 1ère nécessité code « 4xxx ».  

 

Comment faire valoir son droit ? 

Si la personne a un RUC inférieur à 460 € et que les démarches n’ont pas été encore faites, il 

est nécessaire de l’adresser à la CPAM afin qu’elle remplisse un formulaire spécifique qu’elle 

remettra à la CPAM, qui se chargera de l’envoyer au prestataire d’EDF …. 

 

Un numéro vert gratuit est en place pour répondre aux questions concernant le TPN :  

N° 0800 333 123 



ACCES aux DROITS 
 

 

ENERGIE – EAU : « TREVE HIVERNALE »   
 

« Du 1er novembre de chaque année au 15 mars de l’année suivante, les fournisseurs d’électricité, 
de chaleur, de gaz ne peuvent procéder, dans une résidence principale, à l’interruption, pour non-
paiement des factures, de la fourniture d’électricité, de chaleur ou de gaz aux personnes ou 
familles mentionnées au premier alinéa et bénéficiant ou ayant bénéficié, dans les douze derniers 
mois, d’une décision favorable d’attribution d’une aide du fonds de solidarité pour le logement (FLU 
dans la Loire). Ces dispositions s’appliquent aux distributeurs d’eau pour la distribution d’eau 
tout au long de l’année ».          ARTICLE L115.3 du Code de l’Action Sociale et des Familles 

� Sur demande de l’intéressé ou du service instructeur Les CLU du GOP peuvent adresser une 

attestation de versement d’une aide FLU afin d’éviter une coupure. 
 

MAINTIEN : Est–ce qu’un garant existe ? 
 

Lors de l’instruction d’un dossier de FLU Maintien, il est indispensable de vérifier auprès du 
bailleur ou sur le bail la présence éventuelle d’une caution solidaire (garant physique) avant de 
transmettre le dossier au secrétariat de la CLU. 
En effet, la mise en jeu du cautionnement est incontournable avant la sollicitation du FLU. 
Cependant, dans l’hypothèse d’une insolvabilité manifeste du garant, le dossier pourra être 
présenté en commission et les membres de la commission pourront examiner avec bienveillance le 
dossier, à titre dérogatoire.  
Pour ce faire, il est indispensable d’apporter des éléments probants. 
 

ASF : Ouvre-t-il un droit à l’ASF ? 
 

L’allocation de soutien familial est un droit légal. L’accès à ce droit n’est cependant pas toujours 
sollicité. Lorsque la famille bénéficie d’une dispense de demande d’ASF (accordée par la CAF) il 
convient de le signaler. 
 

 

COMMUNIQUE NOUVEAUX NUMEROS 
 

Fax pôle solidarité gestion EDF : 04 77 42 78 28 

N° de téléphone : 0810 810 114 (numéro réservé aux travailleurs sociaux) 
Adresse postale pour les services sociaux : 

Pôle solidarité Gestion EDF – 2 rue Lamartine BP 507 – 42007 St Etienne cedex 1 

 

Fax pôle solidarité gestion GDF : 04 74 02 13 81 

N° de téléphone : 0810 120 975 (numéro réservé aux travailleurs sociaux) 
Adresse postale pour les services sociaux : 

Pôle solidarité Gestion GDF – 27 rue Denfert Rochereau – 38200 Vienne 


